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[bookmark: _Hlk142898395]ARRÊTÉ ACCORDANT UN CONGE SANS TRAITEMENT POUR INAPTITUDE PHYSIQUE TEMPORAIRE A UN FONCTIONNAIRE STAGIAIRE 
(Fonctionnaire stagiaire temporairement inapte physiquement après épuisement des droits à congé de maladie)

Le Maire (ou le Président) de ...........................,
Vu	le Code général de la Fonction Publique et notamment l’article R. 327-37 ;
Vu	le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié relatif à l'organisation des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux ;
Vu	(le cas échéant) le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ;
Vu	l’arrêté en date du …………. nommant M………………………., (grade)……………..stagiaire à raison de ………. heures hebdomadaires à compter du………………. ;
Vu	l’arrêté en date du ………….plaçant M……………………….,fonctionnaire stagiaire  en congé de maladie……….(préciser : maladie ordinaire, CLM, CLD, Grave Maladie) à compter du………………. ;
Vu	le certificat médical produit par l’agent ;
Considérant que M. ….......... a épuisé ses droits à congé de maladie avec traitement ;
Vu	 l’avis du conseil médical en formation restreinte, en date du …………………. attestant que M ................... n’est pas apte à reprendre ses fonctions et, ayant épuisé ses droits à congés de maladie, doit être placé(e) en congé sans traitement  pour inaptitude physique temporaire, pour une période de ….. mois à compter du……..,(1) 

ARRÊTÉ

ARTICLE 1 -	À compter du …………………………M................................. , né(e) le ...................................,
	(grade).................................................. est placé(e) en congé sans traitement pour 	inaptitude physique temporaire pour une durée de ……, soit jusqu’au ……………..(1).

ARTICLE 2 -	Pendant cette période, M …………cesse de bénéficier de ses droits à traitement, à l’avancement et à la retraite. La durée de ce congé, n’est pas prise en compte comme temps de stage.

ARTICLE 3 -	Le présent arrêté sera :
	- notifié à l'agent,
	- transmis au représentant de l'État,
	- transmis au comptable de la collectivité,
	- transmis au Président du Centre de Gestion.

Le Maire (ou le Président),
-	certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
-	Informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

	Fait à ........................,
	Le ........................,
	Le Maire
NOTIFIÉ À L'AGENT LE : 
(date et signature)

……………………………

(1) Le congé sans traitement peut être accordé pour une période maximale d'un an renouvelable deux fois.
